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PHOTO LES ARCHIVES

√ Guy (Bretzel)
Laflamme
Date : 2 août 1994
Lieu : Beauport
Circonstances: Il se
trouvait dans un bar
du boulevard Sainte-
Anne lorsqu’un
homme avait vidé
son chargeur sur lui.
Il avait de nombreux
antécédents judi-
ciaires.

PHOTO LES ARCHIVES

√ Bruno Vanlerberghe
Date : 17 décembre
1996
Lieu : Vanier
Circonstances :
Membre en règle des
Hells Angels de
Québec, il avait été
abattu dans le res-
taurant Rest-O-Broue
II du boulevard Père-
Lelièvre. Une femme
avait aussi été bles-
sée dans cet événe-
ment.

PHOTO LES ARCHIVES

√ Alain « Lulu » Leclerc
Date : 17 novembre
1997
Lieu : Charlesbourg
Circonstances :
Abattu au Ashton de
la 80e Rue, à
Charlesbourg, pen-
dant qu’il était atta-
blé avec son amie de
cœur. Il avait purgé
une peine d’empri-
sonnement de 18
mois à la suite des
aveux du délateur
Serge Quesnel.

PHOTO LES ARCHIVES

√ Alain Bouchard
Date : 10 février 1998
Lieu : Québec
Circonstances: Prête-
nom pour les Hells
Angels, il avait été
abattu pendant qu’il
se trouvait à la bras-
serie Bestseller, dans
le Mail Centre-Ville.
En 1996, un engin ex-
plosif avait été placé
sous son véhicule,
mais il s’en était tiré.

Fils de Gérard
Gallant et Rose-
Blanche Couture,
Gérald Gallant est
né en mai 1950.

Gallant aurait
vécu au Nouveau-
Brunswick et au
Saguenay, avant
de s’établir à Port-
Cartier et d’habiter
sur la rue Simard
avec sa conjointe.

Le couple a ensuite
déménagé à
Donnacona et ac-
quis, en 1983, une
maison mobile, si-
tuée au
681, Trépanier, où il
a vécu durant trois
ans.

Par la suite, Gérald
Gallant et Claudine
Bertrand ont acheté
une maison, située
au 285, Benoît,
qu’ils ont occupée
jusqu’à ce que
Gallant soit arrêté
en Suisse, en mai
2006.

Dans son contrat de
mariage de 1984,
Gallant affirme être
gérant de pièces
automobiles. Lors
de l’achat de la mai-
son de la rue Benoît,
quatre ans plus tard,
il est indiqué qu’il
est boucher, dans
l’acte de vente. Il
aurait également
été commis d’épice-
rie, garagiste, ferrail-
leur et rentier.

Le parcours
d’un tueur
à gages

« Mom »Boucherdanssamire
Au moment même où le

journaliste Michel Auger
tombait sous les balles, un
matin de septembre 2000,
Gérald Gallant était tapi
tout près et avait Maurice
Boucher dans sa mire.

Mais alors que le bruit
des sirènes des voitures de
police dépêchées au
Journal se rapprochaient,
ce fameux 13 septembre, le
tueur à gages a pris ses
jambes à son cou.

« Il a fui les lieux pen-
sant que la police était là
pour lui », a raconté au
Journal une source poli-
cière.

Selon celle-ci, Gallant
était donc sur la piste de
nul autre que Maurice
Boucher, le chef des Hells
Angels, tout près des bu-
reaux du Journal, sur la
rue Frontenac, lorsque no-
tre ex-collègue Michel
Auger a été victime d'un at-
tentat, dans le stationne-
ment.

PETITE HISTORIQUE
DE L’ENQUÊTE

√ 30mai 2001 : Meurtre d’Yvon Daigneault et tentative de meurtre sur
Michel Paquette, au bar La Cachette, à Sainte-Adèle. Il laisse son
ADN sur le goulot d’une bouteille de bière.

√ Juillet 2004: La GRC reçoit des informations pointant vers Gérald
Gallant comme étant l’auteur de ce crime.

√ Juillet 2006: L’enquête amène la police à filer Gallant. Ils recueille
son ADN laissé sur le rebord d’un verre, dans un restaurant. Les
analyses confirment que son ADN est le même que celui laissé sur le
goulot d’une bouteille de bière lors du meurtre de Sainte-Adèle.

√ Juillet: Lorsque les policiers veulent arrêter Gallant, il est en Suisse.
C’est là qu’il est coffré pour une affaire de fraude. Lorsque les
policiers québécois se rendent en Europe l’interroger, il se met à
table, s’accuse et dénonce complices et commanditaires.

√ Avril 2007: La police analyse la preuve recueillie sur tous les
meurtres dénoncés par Gallant et amassent la preuve contre les
assassins.

√ 26mars 2009: Arrestations des auteurs présumés de 28meurtres et
13 tentatives de meurtre. Bilan : 10 personnes sous les verrous et une
femme recherchée.

PHOTO LES ARCHIVES

√ Pierre Langlois
Date : 8 février 1993
Lieu : Charlesbourg
Circonstances : Propriétaire d’un pub sur le
boulevard Charest aux nombreuses dettes
impayées, il avait reçu deux projectiles à la
tête sur le stationnement de son appartement
de la rue des Tours.

PHOTO LES ARCHIVES

√ Guy Laflamme
Date : 5 octobre 1989
Lieu : Vanier
Circonstances :
Livreur au Chalet
Vanier, il avait été at-
teint de trois projec-
tiles dans le station-
nement du restau-
rant. Il devait
témoigner contre
deux individus et
avait reçu plusieurs
menaces.


